
Comment une convention collective est-elle déposée auprès du
ministère compétent ?

Réponse courte

La convention collective est déposée auprès du ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire,

Service des relations collectives de travail, en remettant un dossier comprenant l’original signé de la convention, les

éventuels avenants ou annexes signés, une lettre d’accompagnement détaillant l’objet du dépôt, la liste des

signataires, la date de signature et la durée de validité, ainsi que les statuts des organisations signataires si

nécessaire.

Le dépôt peut se faire en main propre contre récépissé ou par courrier recommandé avec accusé de réception. Après

réception, le ministère enregistre la convention, délivre un accusé de réception et procède à sa publication au

Mémorial Recueil des Sociétés et Associations (RESA), ce qui rend la convention opposable aux tiers.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives des salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs. Elle fixe les conditions

de travail, d’emploi et de rémunération applicables dans une entreprise, un secteur ou une branche

professionnelle. Au Luxembourg, la convention collective acquiert force obligatoire après son dépôt auprès du

ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire.

Conditions d’exercice

Le dépôt d’une convention collective est obligatoire pour qu’elle produise ses effets juridiques. Seules les

conventions collectives signées par des parties habilitées, à savoir des syndicats représentatifs et des employeurs ou

groupements d’employeurs légalement constitués, peuvent être déposées. La convention doit être rédigée en langue

française, allemande ou luxembourgeoise, et signée par tous les négociateurs mandatés. Toute modification ou

avenant à la convention collective doit également faire l’objet d’un dépôt selon la même procédure.

Modalités pratiques

Le dépôt de la convention collective s’effectue auprès du ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et

solidaire, Service des relations collectives de travail. Le dossier de dépôt doit comprendre :
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L’original de la convention collective, signé par toutes les parties contractantes.

Les éventuels avenants ou annexes, également signés.

Une lettre d’accompagnement précisant l’objet du dépôt, la liste des signataires, la date de signature et la

durée de validité de la convention.

Les statuts des organisations syndicales et patronales signataires, si le ministère ne les détient pas déjà. Le

dépôt peut être effectué en main propre contre récépissé ou par courrier recommandé avec accusé de

réception. Le ministère enregistre la convention, en délivre un accusé de réception et procède à sa publication

au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations (RESA), ce qui conditionne son opposabilité aux tiers.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préparer le dossier de dépôt en amont de la signature afin d’éviter tout retard dans l’entrée en

vigueur de la convention. Les parties doivent vérifier la conformité formelle du texte (dates, signatures, mentions

obligatoires) et anticiper la transmission des documents justificatifs. Il est conseillé de conserver une copie certifiée

conforme de la convention et de l’accusé de réception du ministère. Toute modification ultérieure, même mineure,

doit faire l’objet d’un avenant déposé selon la même procédure. Les employeurs sont tenus d’informer les salariés de

l’existence et du contenu de la convention collective applicable.

Cadre juridique

La procédure de dépôt des conventions collectives est régie par les articles L.162-1 à L.162-12 du Code du travail

luxembourgeois. L’obligation de dépôt et les modalités de publicité sont précisées par le règlement grand-ducal du 21

décembre 2016 relatif au dépôt et à la publication des conventions collectives de travail. La jurisprudence nationale

confirme que l’absence de dépôt prive la convention de tout effet obligatoire à l’égard des parties et des tiers.

Le non-respect de la procédure de dépôt prive la convention collective de toute force obligatoire et expose les parties à des

contestations sur l’applicabilité des dispositions négociées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12

